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2e Session, Se Parlement, 12e Victoria, 1849.
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Acte -pour amender un acte intitulé "Acte pour
"autoriser ceitaines personnes y dénommées, et
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" pour l'objet y mentionné."
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BILL.

Acte pour amender un acte intitulé "Acte pour
" autoriser certaines personnes y dénommées, et
"leurs successeurs, à posséder certaines terres
" pour l'objet y mentionné."

A TTENDU qu'il a été représenté que sur Priambule.
les syndics nommés dans un certain acte

du parlement du Haut-Canada, passé dans la
septième aanée du règne de feu Sa Majesté le

5 roi George quatre, intitulé, " Acte pour auto-
"riser certaines personnes y dénommées, et
"leurs successeurs, à posséder certaines terres
"pour l'objet y mentionné," deux sont décé-
dés, et qu'un autre ne désire plus prendre

10 nne part active dans la charge qui lui a été
conmiée; et attendu que la disposition contenue
dans le dit aete, pour perpétuer la commission
créée en vertu d'icelui, est embarrassante
et insuffisante; et qu'il convient en consé-

15 quence, de nommer de nouveaux syndics pour
les fins du dit acte, et d'établir de meilleures
dispositions que celles contenues dans le dit
acte, pour perpétuer la succession de tels syn-
dics: Qu'il soit, etc.

20 Que la seconde section du dit acte, et la ,, sec. e
partie de la première section qui limite, ou l'acte du H. C.
qui peut s'interpréter de manière à limiter le gé,°b''.
nombre de tels syndics à cinq, soient et sont
par le présent abrogées, et que James Lesslie,

25 David Paterson, Peter Freeland et William
McMaster, et leurs successeurs, soient et ils
sont, par le présent, à toutes fins et intentions,
déclarés syndics sous l'autorité du dit acte,
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comme successeurs, et au lieu et place de feu
Peter Patterson et Thomas Carfrae, jeune,
décédés, et conjointement avec John Ewart,
Thomas David Morrison et Thoinas Helliwell,
les syndics survivants et leurs successeurs, et 5

La terreen que la terre actuellement possédée sous l'auto-
question est rité du dit acte, soit et elle est, par le présent,
crtaintpcr. légalement transférée aux dits John Ewart,

Thomas David Morrison, Thomas Helliwell,
James Lesslie, David Paterson, Peter Free- 10
land et William McMaster, et à leurs succes-
seurs, ne dépassant pas le nombre de sept en
aucun temps, et aux syndics survivants ou de-
meurés en charge pour le temps d'alors,
lorsqu'il surviendra quelque vacance. 1.5

rout syndc Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à
pourra rési- 'aucun des dits syndics ou à leurs successeurs,
g-ner. de résigner la charge qu'il tient sous l'autorité

du -dite .acte, ou 'de cet· acte, en aucun temps
ci-après, par lettre. adressée à aucun autre 20
des syndics, pour le' temps d'alors.

Manière de III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir
procéder aune de. tous -et chacun des isyiidics pour le temps
nuvelle élec.

-c d'alors, en apprenant la mort ou:lairésigna-
mort ou de ré- tion d'un autre syndic' de convoquer: immédi- 25

" "i"l atement une asséinbléè des syndics survivants
ou demeurés--en. charge, pour ,quelque*-jour
légal, qui ne sera pas moins de'huit, ni plus de
douze jours après avis donné,' (ho'rMis7que
telle assemblée ait déjà été convoquée par 30
4uelqu'autre -syndic) dans le but de procéder
à remplir la vacance par'!'élection d'un chef
de famille -parmi .les. habitants d ê-la cité de
Toronto,; et la: personne. ainsi élue par.; e;
syndics survivants ou denieurés en charge, ou 35
la majorité d'entre eux, sera syndic; poiitoutes
les fins et intentions.du dit acte et de cet ctè,
comme successeur. et 'au lieu et place- du
syndic qui- sera--mort'ou qui a'ra doiné sa



résignation comme susdit, hormis qu'il soit
nommé un autre successeur, eu la manière ci-
après mentionnée.

IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, L'61scîjon da
5 qu'aucune élection d'un syndic comme sus- an" da, n

dit, ne sera valide, à moifis qu'il n'ait été don- la n=.ette du
né avis de son élection dans la Gazette du Canada.

Canada ; et que si, en aucun temps, dans l'es-
pace d'un mois, à compter de l'insertion de tel

10 avis, la majorité des chefs de famille de la ci- Le, chefs de

té de Toronto, présents à une assemblée pu- r"enéi
blique convoquée pour cette fin, par un avis un autre àa
inséré aumoins deux fois dans la Gazette du Pa''
Canada, s'accorde à élire un chef de famille

15 de la dite cité, autre que celui qui a été élu
par les syndics survivants ou demeurés en
charge, ou la majorité d'entre eux, comme sus-
dit, pour remplir la dite vacance, comme sus-
dit, alors la personne ainsi élue à telle assem-

20 blée publique, remplacera la personne élue par
les syndics survivants ou demeurés en charge,
comme susdit, et deviendra dès lors syndic en
son lieu et place, pour toutes les fins et inten-
tions du dit acte et de cet acte, et successeur

2.5 immédiat du syndic qui sera décédé, ou
aura résigné comme susdit ; mais tous les Lesactesdu
actes faits par aucun syndic ainsi remplacé, syndc rem.

ou auxquels il aura été partie pendant .aes.
l'intervalle écoulé entre l'avis de son élec-

30 tion publié dans la Gazette du Canada, com-
me susdit, et de son remplacement comme
susdit, seront et continueront d'être aussi va-
lides, pour toutes fins et intentions, qu'ils l'au-
raient été, si tel syndic n'eut pas été ..rempla-

35 cé.

V. Et qu'il soit statué, que les mots com- Clause d'inter-

portant le singulier seulement, seront inter- prétiun.

prêtés <le manière à s'étendre à plus d'une
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personne, chose ou acte de même nature, à
moins qu'il n'y ait quelque chose dans le con-
texte qui répugne à cette construction.

Acte public. VI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera
réputé acte public et, comme tel, il en sera
judiciairement pris connaissance.


